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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD MALEPERE situé à MONTREAL (11)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (6) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-

recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Maintenue : 2 
Levée : 4 

Ecart 1 : L’établissement ne dispose 
pas, au jour du contrôle d’un projet 
d’établissement valide de moins de 
5 ans ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : Finaliser le 
projet d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 
 
 

Délai : 
Effectivité 

2024 

Le projet 
d’établissement 2024-
2028 est en cours de 

réalisation. 
La 1ère réunion copil a 

été engagée le 
23/10/2023. Le PE sera 

réalisé avant le 
31/12/2024. 

Prescription maintenue 

 

La mission prend en 

compte le démarrage 

des travaux  

Délai : 31/12/2024 

Ecart 2 : Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 
 

Art. D.312-156 

du CASF  

Prescription 2 : Se mettre en 
conformité à la réglementation. 
 

 
Délai : 

Effectivité 
2024 

L’absence de ressources 
médicales ne permet 

pas de répondre 
positivement à cette 

prescription. 
Néanmoins le médecin 

coordonnateur 
mutualisé est disponible 

au-delà de ses 
présences physiques 

dès que besoin. 
L’EHPAD poursuit sa 

recherche constante de 
ressources médicales 

pour augmenter le 
temps de présence. 

Prescription 

règlementairement 

maintenue 

 

La mission prend en 

compte les recherches 

infructueuses 

engagées par la 

structure. 

 

Délai : Effectivité 2024-

2025 
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Ecart 3 : La procédure de 
déclaration des dysfonctionnements 
et EIG aux autorités (ARS et CD) 
transmise par la structure ne précise 
pas une déclaration « sans délai », 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article L331-8-1 du CASF.  
 

Art. L.331-8-1 

CASF 

Prescription 3 :  Actualiser la 
procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ».  
 
 

Délai : 
immédiat 

 

Actualisation effectuée 

ce jour et diffusée. 

Voir PJ. 

Prescription levée 

Ecart 4 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa 
 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 4 : la structure est 
invitée à finaliser pour les 11 
résidents restants leur projet 
d’accompagnement 
personnalisé. 
 
 

Délai : 6 mois 
 

Effectué depuis le 

31/12/2023, les 70 PAP 

sont réalisés. 

Prescription levée 

Ecart 5 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas 
d’un projet de soins individuel (PSI), 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article D312-155-0 du CASF- 
3ème alinéa 
 

Art. D.312-
155-0 du CASF 

Prescription 5 : la structure est 
invitée à finaliser pour les 11 
résidents restants leur projet 
d’accompagnement 
personnalisé. 
 
 

Délai : 6 mois 
 

Effectué depuis le 

31/12/2023, les 70 PSI 

intégrés au PAP sont 

réalisés 

Prescription levée 

Ecart 6 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas 
d’un projet individuel de vie, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa 
 

Art. D.312-
155-0 du CASF 

Prescription 6 : la structure est 
invitée à finaliser pour les 11 
résidents restants leur projet 
d’accompagnement 
personnalisé. 
 

 
Délai : 6 mois 
 

Effectué depuis le 

31/12/2023, les 70 PAP 

sont réalisés, intégrant 

leur PIV 

Prescription levée 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Remarques (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenue : 2 
Levée : 1 

Remarque 1 : La structure déclare 
l’absence de procédure pour la 
permanence des soins la nuit, les 
week-end et jours fériés. 

Les bonnes 
pratiques de soins 
en EHPAD – 2007 

Recommandation 1 : Bien 
vouloir mettre en place une 
procédure pour la permanence 
des soins conformément aux 
bonnes pratiques de soins et 
transmettre la procédure à 
l’ARS. 

Délai : 6 mois 

L’AMI de l’astreinte IDE 

de nuit en EHPAD sur 

l’Aude a été attribué à 

Inicéa Korian depuis 

janvier 2023, la mise en 

place avait débuté. Puis 

aucune nouvelle depuis 

juin 2023, et des 

éléments complexes de 

leur côté pour la mise 

en œuvre concrète. 

Nous attendons après 

saisie de l’ARS pour la 

suite à donner 

Recommandation 

maintenue  

 

 

Délai : Effectivité 2024. 

Remarque 2 : La structure déclare 
l’absence d’une procédure 
formalisée d’accès aux soins non 
programmés et urgents H24.  
 

Recommandations 
de la HAS  - 
Dossier de liaison 
d’urgence - juin 
2015 

Recommandation 2 : Bien 
vouloir mettre en place une 
procédure formalisée d’accès 
aux soins non programmés et 
urgents et transmettre la 
procédure à l’ARS. 
 
 

Délai : 6 mois 
 

En cours de réflexion et 

mise en œuvre en lien 

avec les CH de 

Carcassonne et de 

Castelnaudary, au titre 

du GCSMS dont fait 

partie l’EHPAD pour la 

Recommandation 

maintenue  

 

La mission prend en 

compte la réflexion 

d’ores et déjà engagée 

au titre du GCSMS. 
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procédure d’accès aux 

soins non programmés. 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 3 : La structure déclare 
ne pas avoir organisé les accès aux 
plateaux techniques de la biologie 
et de l’imagerie (ou par 
convention). 
 

 Recommandation 3 : La 
structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie - Sur 
site ou par convention.  
 
 

Délai : 6 mois 

Effectué pour la 

biologie, convention de 

partenariat signée le 

21/12/2023. 

Voir PJ 

Recommandation 

levée 

      

 


